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L e Cour s a po r t é sur la no t ion de c o m m u n a u t é internat ionale. Celle-ci se 
t rouve f réquemment ment ionnée dans des Convent ions , des Résolut ions de 
l 'Assemblée Généra le des Nat ions Unies , des arrêts et des avis de la C o u r 
In terna t ionale de Justice. P o u r autant son contenu ne laisse d 'être imprécis . 
S'agit-il d 'une c o m m u n a u t é des h o m m e s , des peuples, ou des Eta ts ? 

L 'é tude de la doctr ine fait appara î t re deux séries de réact ions opposées : 
diverses analyses, à par t i r de considérat ions différentes, se rejoignent dans 
u n e conclusion de na ture harmonis te selon laquelle le droi t in ternat ional 
con tempora in tend à expr imer de plus en plus les intérêts c o m m u n s aux 
diverses collectivités nationales. Cer ta ines normes imposent aux Eta t s des 
obligations au profit de la c o m m u n a u t é in ternat ionale et l ' avènement récent 
du concept de pa t r imoine c o m m u n de l 'humani té , p roc lamé n o t a m m e n t p o u r 
le pa t r imoine culturel et les grands fonds mar ins , appor ten t à cette t endance 
la consécrat ion d u droit . 

P o u r les analyses stratégistes au contraire , le m o n d e des Eta ts est essen
tiel lement un univers conflictuel excluant , au moins au plan mondia l , toute 
prise de conscience du bien c o m m u n . Si m ê m e , celui-ci connaî t que lque 
approche dans l 'ordre régional , sa réalisation demeure contrar iée par la per
sistance de contradict ions insurmontables . 

A u c u n e de ces deux analyses n 'est satisfaisante ; la p remière parce qu'el le 
anticipe sur un avenir promis pa r une concept ion du progrès l inéaire que 
rien ne justifie dans le domaine poli t ique, économique et social internat ional ; 
la seconde parce qu'el le n e voit pas que tou te c o m m u n a u t é est conflictuelle. 

E n présence d 'une collectivité in ternat ionale caractérisée pa r son hé té
rogénéité et pa r les contradict ions mult iples qui s'y affrontent, u n e approche 
dialect ique se révèle nécessaire. P o u r autant celle-ci n'est point conçue ici 
c o m m e un système mais c o m m e u n e mé thode . L 'é tude des doctr ines h a r m o 
niste et stratégiste a révélé, en effet, que chacune ne considère qu ' un aspect 
de la réali té internat ionale ; elles sont donc chacune juste et fausse à la 



fois, non dans l 'absolu, mais dans leurs rappor ts mutuels . Les h a r m o 
nistes n 'ont pas tor t de souligner le développement d e la coopérat ion 
entre Eta ts , mais ils pe rden t de vue la pe rmanence du conflit, alors que 
les stratégistes ont raison de met t re celui-ci en exergue mais réduisent 
à ce facteur la totalité de leur champ visuel. E n fait les deux approches 
reposent sur la m ê m e concept ion de la c o m m u n a u t é internat ionale et tendent 
à la considérer c o m m e excluant le conflit. O r la réali té sociale mon t r e tout 
au contra i re que tout groupe fait tout à la fois p lace à la coopérat ion et à 
l 'affrontement des acteurs. Dès lors la dialectique, utilisée c o m m e méthode , 
reste ouverte , ne débouche sur aucune synthèse, sur nulle anticipation. La 
c o m m u n a u t é internat ionale se t rouve entre l 'encore et le déjà mais rien ne 
pe rmet de conclure au caractère irréversible de son développement . A l 'heure 
actuelle, on la constate au cœur d 'une double tension dialectique : l 'une qui 
oppose le pouvoir et le droit , l 'autre qui met en affrontement la puissance 
et la justice. 

L a dialect ique du pouvoir et du droi t se situe au p lan formel . Elle se 
r a t t ache au p rob l ème d e savoir dans quel le mesu re la const i tut ion des orga
nisations internat ionales about i t à créer des s t ructures imposant aux E ta t s 
des obligations en les g roupan t au tour de finalités spécifiques et communes . 
L' inst i tut ionaiisat ion croissante d e l 'ordre ju r id ique in terna t ional n e peu t dissi
mule r la persis tance d e tou t u n ensemble de règles et de mécanismes p r o p r e 
à la collectivité internat ionale t radi t ionnelle qui suppose les Eta t s souverains. 
L a m é t h o d e ici employée consiste à dresser deux modèles , celui d u dro i t 
re lat ionnel et celui du droi t insti tutionnel. L e premier correspond au droi t 
classique, celui d 'une société d 'Etats juxtaposés et souverains, refusant p a r 
définition tou t e t r anscendance et n 'acceptant q u e des règles de coordinat ion. 
L e second tend à ériger des règles et des institutions au-dessus des uni tés 
nat ionales assemblées. Ces deux modèles consti tuent des construct ions idéales ; 
aucun n e p ré t end d o n n e r u n e image réel le du système internat ional . Ils n 'on t 
pas non plus p o u r objet d 'évoquer le passage d 'une société interétat ique à une 
société superéta t ique ; il s'agit de deux modèles synchrones qui met ten t en 
images des opposi t ions radicales. D a n s le droi t re lat ionnel , le pouvoir est 
éparpillé entre les Etats , il est incondi t ionné (car l 'Etat n'est soumis à des 
normes qu 'au tan t qu'ils les accepte et selon l ' interprétat ion qu'i l en donne) , 
enfin le pouvoir est violent (le recours à la force y appara î t c o m m e u n succè
dané du jugement d 'une contestat ion grâce auquel la force prouve le droit. 

L e modè le insti tutionnel présente des tendances inverses : le pouvoir est 
concent ré (les Eta t s membres dégagent, pa r leur vote majori taire , u n e volonté 
p rop re à l ' institution) ; il t end à ê t re condi t ionné (les Eta t s membres du 
système sont en pr incipe soumis aux no rmes d e base d e l 'organisat ion, c o m m e , 



selon des mesures variables, à celles édictées par elle) ; enfin le pouvoir est 
r ép r imé lorsqu'i l est en infraction p a r r appor t à des règles institutionnelles, 
spécia lement à celles qu i p roh iben t le recours à la force. 

Cependant , le droi t internat ional ignore le progrès linéaire. Le droi t 
institutionnel ne se substitue pas a u droi t relationnel. L' insti tutionaiisation ne 
condui t pas du m o n d e des cités à la cité du m o n d e . L 'o rd re insti tutionnel et 
l 'ordre relat ionnel sont entremêlés dans la réali té internat ionale . Les mêmes 
Eta ts par t ic ipent à l 'un et à l 'autre ; le p h é n o m è n e relat ionnel persiste au 
sein de l 'ordre inst i tut ionnel ; l ' insti tutionnel s'efforce d 'absorber une pa r t du 
relat ionnel . 

A . - L a résistance du relat ionnel à l ' institutionaiisation se manifeste à 
divers niveaux : 

a) du fait de l 'emprise modes te de l 'organisation sur les souverainetés 
état iques ( t ransparence de l 'organisation qui laisse voir les Eta t s souverains 
toujours présents derr ière ses structures) ; 

b) du fait des efforts des Eta t s membres d 'une organisat ion p o u r récupérer 
une par t impor tan te des compétences et des pouvoirs transférés à l ' institution. 

B . - L ' inst i tut ionnel t end à absorber le re la t ionnel 

a) les organisat ions de coordinat ion s'efforcent de dépasser leurs condit ions 
e t d 'accroî t re leur autor i té ; p a r m i les diverses i l lustrations de ce phénomène 
a été mise en lumière l 'action accomplie au profit de l 'Organisation des 
Na t ions Unies p a r les avis consultatifs de la C o u r In ternat ionale de Justice ; 

b) l 'ordre insti tutionnel se projet te sur l 'ordre relat ionnel . C'est ce que 
démont re no t ammen t l 'étude des atteintes au volontar isme dans le droi t des 
Trai tés , celle des règles de la Conven t ion de Vienne de 1969 tendan t à créer 
une véritable c o m m u n a u t é internat ionale convent ionnel le ; celle des tendances 
communau ta i r e s apparaissant dans le nouveau droi t de la Mer . 

Ces analyses conduisent à relever les stratégies d u T ie r s -Monde qui , ayan t 
la majori té dans les Inst i tut ions des Nat ions Unies , y fait voter des principes 
qu'i l s 'applique à projeter dans l 'ordre relat ionnel qu i les ignorai t jusque là 
(règles de jus cogens). C'est ici que l 'on rejoint la seconde tension dialec
t ique, celle de la puissance et de la justice. 

Il s'agit d 'une tension qui concerne le fond des normes , spécialement 
dans le domaine d u droi t in ternat ional d u développement , lequel m e t en 
place des règles relationnelles et des institutions appelées à const i tuer le nouvel 
o rd re économique internat ional . 



Les Eta ts en développement , tou t en aff i rmant leur singularité, en appel lent 
à la c o m m u n a u t é in ternat ionale ; seule celle-ci peut , en effet, justifier à la 
charge des puissances industrielles, des devoirs à l 'égard des pays démunis . 
Ainsi l 'Etat revendiquant se veut « situé » car il m e t en avant sa condit ion 
p rop re de déshérité, « révolté » car il invoque des règles nouvelles qui lui 
semblent expr imer une légitimité en rup tu re avec la légalité positive dont il 
conteste la justice. Cependan t il s'affirme aussi « communau ta i r e » dans la 
mesure où le m o n d e doit ê t re non un éparpi l lement d 'Etats pouvant s ' igno
rer, mais un corps social dans lequel les riches doivent p rendre en charge 
les pauvres . A u t r e m e n t dit la c o m m u n a u t é in ternat ionale demeure essentielle
men t conflictuelle ; elle est une idée-force, u n e stratégie que le T ie r s -Monde 
utilise au n o m de la solidarité, tout en revendiquant , pour chacun de ses 
membres , le droit à la singularité et à l ' identité. 

C'est au tour de ces trois tendances que le cours s'est a t taché à regrouper 
diverses réflexions sur le droi t du développement . 

A . - L a dialect ique du droi t universel et du droit s i tuationnel t radui t l 'effort 
des pays sous-développés p o u r faire reconnaî t re pa r le droi t leur si tuation 
concrète . S ' insurgeant con t re le carac tère abstrai t d u droi t in ternat ional clas
sique, ils exigent que ne soient pas traitées de façon ident ique des si tuations 
qui ne sont pas égales, qu' i l s'agisse de situations économiques et sociales 
résul tant de la mauvaise organisat ion du système internat ional ou de disparités 
produi tes pa r la na ture (Etats géographiquement désavantagés). Ainsi la prise 
en compte pa r le droi t des situations inégales tend-elle à l 'adopt ion d e règles 
correctr ices dans des domaines très divers. 

B. - L a dialect ique de la légitimité et de la légalité exprime les efforts 
des pays du T ie r s -Monde , utilisant l 'ordre insti tutionnel des Na t ions Unies , 
p o u r contester les règles d u droi t positif et pour , dans des Résolut ions , 
p roc lamer les principes définissant u n e légitimité nouvel le dont devront s'ins
p i rer les règles à venir . L e p h é n o m è n e n e m a n q u e pas d ' ampleur ; il se 
manifeste à trois niveaux : à celui des sujets du droit internat ional , avec 
l ' avènement de la not ion de peuple , dans plusieurs hypothèses en conflit 
avec celles d 'Etats ; au point de vue des sources du droi t internat ional , du 
fait de la par t considérable prise pa rmi elles par les Résolutions des instances 
internat ionales ; enfin a u p lan de la va leur des n o r m e s jur idiques, avec 
l 'avènement de la not ion de no rme impérat ive de droi t in ternat ional général . 

Celle-ci débouche sur la vision d 'une c o m m u n a u t é internat ionale . 

C . - L a dialect ique de la solidarité et de l ' identité m o n t r e l 'Etat part ic i
pan t à une c o m m u n a u t é au sein de laquelle le conflit demeure permanent . Les 
Eta t s du T ie r s -Monde invoquent leur droit à l ' identité et à la souveraineté qui 



lui appor te sa garant ie jur idique, mais ils en appellent aussi à la solidarité 
des membres d 'une c o m m u n a u t é sans laquelle ils seraient réduits à lut ter 
con t re des ombres . 

Ainsi leur effort p o u r imposer la mise en œuvre de cette solidarité inter
nat ionale se développe-t-il d 'une par t au plan jur idique par l 'affirmation de 
no rmes communau ta i re s d ' inspirat ion progressiste érigées en règles d 'o rdre 
publ ic (jus cogens) et sanctionnées pa r u n e responsabil i té péna le (crime 
internat ional dans le projet de codification d u droi t de la responsabil i té des 
Etats) ; d 'aut re par t au plan des relat ions économiques internat ionales, dans 
le domaine commercia l , dans celui du transfert de technologie. 

Enfin l 'avènement au droit internat ional de la not ion d 'humani té p ré 
sente une signification communau ta i r e incontestable. Cependan t le concept 
de pa t r imoine c o m m u n de l 'humani té , en dépit de son t imbre harmonis te , n e 
met pas fin aux antagonismes. L e nouveau droi t de la M e r et spécialement 
la définition du régime des grands fonds mar ins in ternat ionaux le démon t re . 
T e n d a n t à créer u n e Autor i té internat ionale , la 3 ° Conférence des Na t ions 
Unies sur le droi t de la M e r est le siège, à cet égard, d 'une lut te ent re les 
pays en développement et les pays industriels p o u r la conquête du pouvoir au 
sein de cette institution. 

E n conclusion la c o m m u n a u t é internat ionale se situe entre l 'Histoire et 
la Prophét ie . 

I l existe une not ion his tor ique qu i s'est dégagée selon une histoire de la 
longue durée , du Moyen Age à nos jours et qui , du ran t le XXe siècle, a été 
confortée pa r le progrès technique qui a r e n d u le m o n d e plus exigu et les 
nat ions plus in terdépendantes les unes des autres. Ainsi s'est développée 
une c o m m u n a u t é in ternat ionale fondée tout à la fois sur la solidarité et le 
conflit. Mais la c o m m u n a u t é internat ionale est aussi une opt ion prophét ique , 
invoquée pa r les pays du T ie r s -Monde p o u r in t roduire plus de justice dans 
le système économique internat ional p a r l 'adopt ion de no rmes e t d'institu
tions nouvelles. P o u r au tan t la c o m m u n a u t é in ternat ionale demeure impar
faite ; l 'utilisation du mythe communau ta i r e se limite au plan du développe
ment . Or non seulement il ne suffit pas pa r lu i -même à assurer celui-ci 
mais encore une c o m m u n a u t é suppose une action m e n é e sur trois plans : 
le développement , les droits de l ' H o m m e et la paix . 

Or la p romot ion internat ionale des droits de l ' H o m m e , en dépit de cer
taines réalisations non négligeables, d e m e u r e très insuffisante sinon dérisoire. 
D e m ê m e aucun progrès réel n 'a été établi dans l 'ordre du désa rmement et de 
la paix. L a c o m m u n a u t é réc lame la paix sans laquelle le développement est 
impossible, le développement sans lequel les droits de l ' H o m m e restent virtuels, 
les droits de l 'Homme sans lesquels la paix est violence. 

R.-J. D . 



U n séminaire a été consacré à la 9" session de la 3e Conférence des 
N a t i o n s Un ie s sur le dro i t d e la mer , t enue à N e w Y o r k au p r in temps de 
1980. I l a bénéficié d 'un exposé de l 'Ambassadeur G u y LADREIT DE LACHAR-
RIERE qui dirige la délégation française. 

U n second séminaire a por té sur l 'espace culturel et les conventions de 
l 'U.N.E.S .C.O. en mat ière de comparabi l i té des format ions . M . Angel 
T R A P E R O , de la Direc t ion de l 'Enseignement supér ieur de cette organisat ion, 
a introdui t la discussion. 

M . Danie l VIGNES , D i rec teur du service jur id ique du Conseil des C o m m u 
nau tés européennes , a, dans u n t rois ième séminaire , exposé le nouveau régime 
de l 'Antarc t ique, établi en ma i 1980 à la Conférence de C a m b e r r a à laquelle 
il venait de part iciper . 
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